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CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC  

Exploitation d’un distributeur automatique de pizzas 

 

ENTRE 

La Communauté de Communes du Pays Mornantais (Copamo) 

Dont le siège est situé : 50 avenue du Pays Mornantais - 69440 MORNANT 

Représentée par : Monsieur Renaud PFEFFER, Président, ou son délégataire, agissant en vertu de la 
délibération n° CC-2026-XX du Conseil Communautaire du 7 juillet 2026, 

Ci-après désignée par « la Copamo », d’une part, 

ET 

La PIZZERIA 

Dont le siège est situé : 200 rue de la Folletière, 69 700 Beauvallon 

Représentée par : M. Emmanuel BANDE 

Ci-après désigné par « l’occupant », d’autre part, 

 

Il est préalablement exposé que : 

La Copamo a constaté l’occupation sans titre de son domaine public par la société La PIZZERIA aux fins 
de l’installation et l’exploitation d’un distributeur automatique de pizza dans la ZAE des Platières.  

Cette situation nécessite une régularisation. 

 

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention d’occupation temporaire du domaine public a pour objet de préciser les 
modalités de la mise à disposition du domaine public pour l’exploitation d’un distributeur automatique 
de pizzas dans la ZAE des Platières. 

Elle est consentie à titre précaire et révocable en raison de l’appartenance des lieux au domaine public 
intercommunal. Elle ne confère aucun droit réel à l’occupant. 

 

Article 2 : Désignation des lieux occupés 

Le distributeur de pizza occupe une emprise de 7.5 m² du domaine public intercommunal, au niveau 
du 234 Rue de la Garennière, 69440 Mornant. 
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L’occupant prendra l’emplacement dans l’état où il se trouve. Il déclare, en outre, bien le connaître 
pour l’avoir visité préalablement à la signature des présentes. 

 

Article 3 : Caractère personnel de l’occupation 

La présente autorisation d’occupation du domaine public est octroyée pour l’activité actuelle de 
l’occupant. Elle ne bénéficie qu’à l’occupant, à titre personnel, pour l’activité exercée à la conclusion 
de cette convention, à savoir l’installation et l’exploitation d’un distributeur automatique de pizzas.  

La présente convention ne pourra pas être transmise à un tiers à quelque titre que ce soit.  

 

Article 4 : Conditions financières 

En contrepartie du droit d’occupation qui lui est consenti, l’occupant devra verser à la Copamo une 
redevance d’occupation du domaine public forfaitaire correspondant à 75 €/mois.  

Le paiement de la redevance se fera de façon trimestrielle, après émission d’un titre de recette.  

Les sommes correspondantes seront versées à l’ordre du Trésor public, à réception de l’avis des 
sommes à payer. 

 

Article 5 : Conditions générales d’occupation 

L’occupant précaire ne pourra procéder à aucune modification ou transformation sur l’emplacement 
sans l’accord express, écrit et préalable de la Copamo. 

Il appartient à l’occupant de s’assurer de la mise en sécurité des produits et du distributeur implanté. 

L’occupant devra notamment respecter les règles générales suivantes :  

• garantir, tout le temps de l’occupation, que tous les matériels, électriques et autres, sont aux 
normes, en bon état de fonctionnement et de sécurité ; 

• respecter les normes d’hygiène propres à l’activité et aux matériels utilisés ; 

• ne créer aucune gêne pour la circulation publique sur la voie routière, notamment lors des 
passages visant la maintenance et l’approvisionnement du distributeur ;  

• ne créer aucune nuisance sonore ;  

• maintenir l’emplacement en parfait état de propreté et ne laisser aucune ordure sur le site.  

 

Article 6 : Assurances et responsabilités 

L’occupant est seul responsable des accidents et dommages pouvant être causés aux personnes ou 
aux choses du fait de son occupation et de son exploitation. 

La responsabilité de la Copamo ne pourra en aucun cas être recherchée, y compris en cas d’éventuels 
vols ou dégradations qui pourraient survenir sur l’appareil.  

L’occupant est tenu de souscrire, dans le cadre de son exploitation et de son occupation, pour la durée 
de la convention, toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir notamment les risques 
d’incendie et d’explosion, et sa responsabilité civile. 

L’occupant doit fournir à la Copamo l’attestation d’assurance correspondante. 
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Article 7 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2026 pour une durée d’un an, soit jusqu’au 
31 décembre 2026. 

Elle est renouvelable deux fois une année par tacite reconduction. 

A l’expiration de la présente convention ou lorsqu’il aura reçu congé, l’occupant devra libérer le 
domaine public, à ses frais, et le cas échéant, le remettre en état. 

La présente autorisation d’occupation temporaire du domaine public conférée à l’occupant ne préjuge 
pas de son renouvellement en faveur de l’occupant ou, le cas échéant, de son octroi à son repreneur. 
Aussi l’occupant ne pourra se prévaloir d’un droit au maintien dans les lieux au titre de la présente 
autorisation. 

 

Article 8 : Résiliation 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par la communauté de communes à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main propre contre 
récépissé, valant mise en demeure. 

Toute résiliation à l’initiative de la Copamo ne pourra donner lieu au profit de l’occupant à aucune 
indemnité. 

En cas de résiliation à l’initiative de l’occupant, le montant de la redevance demeurera acquis pour la 
Copamo. 

 

Article 9 : Litiges 

Tout litige relatif à l’interprétation et/ou à l’exécution de la présente convention sera porté devant le 
Tribunal Administratif de Lyon. 

 

A Mornant, le ………………. 

Pour la Copamo, 
 

Pour l’occupant, 

Le Président 

 

Renaud PFEFFER 

Le Gérant 

 

Emmanuel BANDE 

 


